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Monsieur le président,  

 

Le Burkina Faso attache une grande importance à l’usage des technologies 

spatiales dans la gestion durable de l’eau et l’adaptation aux changements 

climatiques, en lien avec les priorités du Comité des Nations Unies sur les 

utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique. 

La Politique nationale de l’eau de 2015, alignée sur les Objectifs de 

développement durable, vise à promouvoir un accès universel à l’eau potable et à 

l’assainissement d’ici 2030. Le Burkina Faso applique une Gestion intégrée des 

ressources en eau conciliant besoins environnementaux, agricoles et 

domestiques. Cette approche est mise en œuvre à travers les Schémas 

d’aménagement et de gestion de l’eau et la structuration en bassins 

hydrographiques gérés par des Agences de l’eau en collaboration avec les 

collectivités locales. 

L’eau est considérée comme un bien public, avec un souci de partage équitable, 

y compris avec les pays voisins, conformément aux engagements internationaux. 

Les eaux souterraines sont exploitées pour divers usages et leur cartographie 

bénéficie des recherches scientifiques menées, notamment au Laboratoire de 

physique-chimie de l’environnement des Université Joseph Ki-Zerbo de 

Ouagadougou et Norbert Zongo de Koudougou qui recourent à l’imagerie 

satellitaire et aux méthodes géophysiques. 

Pour faire face à la sécheresse et à la baisse de la pluviosité, le Burkina Faso met 

en œuvre des stratégies d’adaptation fondées sur l’utilisation de données 

géospatiales renforçant ainsi la planification des ressources et des infrastructures 

durables. 

Le Burkina Faso réaffirme son engagement à utiliser les technologies spatiales 

comme outil stratégique au service de la sécurité hydrique, du développement 



durable et de la lutte contre le changement climatique, en cohérence avec les 

valeurs de solidarité défendues par le Comité. 

 

Je vous remercie 

 

 

 

 

 


